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L’AMUQ considère la grossesse comme un événe-
ment important de la vie d’une femme médecin. Ses 
membres estiment que les risques pour la santé et la 
sécurité de la mère et du fœtus peuvent être générale-
ment adéquatement minimisés par les politiques de 
santé et de sécurité au travail usuelles appliquées dans 
les départements des urgences telles les précautions 
universelles pour la prévention des infections et pour 
l’exposition aux radiations.  
 
L’AMUQ croit nécessaire de se positionner vis-à-vis 
certains risques identifiés au département des urgen-
ces, qui sont importants durant la grossesse et pour 
lesquels des précautions particulières devraient être 
prises. L'AMUQ considère ces recommandations 
comme étant minimales sur les conditions de travail à 
offrir dans les départements des urgences pour la 
femme enceinte. L'AMUQ encourage chaque dépar-
tement des urgences à développer un règlement adap-
té à ses particularités locales afin de mieux servir la 
femme enceinte tout en assurant un fonctionnement 
optimal de la salle d'urgence. 
 
Agents infectieux 
L’AMUQ recommande les médecins qui entrevoient 
une grossesse et qui désirent continuer à travailler 
dans un département d’urgence à vérifier leur statut 
d’immunisation pour la 5e maladie et à mettre à jour 
leur vaccination pour la rubéole, l’hépatite B et la va-
ricelle. 
 
Patient violent 
L’AMUQ recommande que la femme enceinte ne soit 
pas en contact étroit et sans surveillance avec un pa-
tient potentiellement violent. 
 
Horaire de travail  
L’AMUQ recommande aux départements ou services 
de médecine d’urgence de faciliter le travail à l’ur-
gence des collègues médecins durant leur grossesse. 
À ce titre, il apparaît important d’éviter le travail de 



nuit à partir du 3e trimestre. Le département doit également prévoir des modali-
tés pour le retrait préventif.  
 
Congé de maternité  
L’AMUQ recommande aux départements ou services de médecine d’urgence 
d’autoriser un congé de maternité pour une période minimale de six mois. 
 
Congé parental 
L’AMUQ recommande que le département ou service d’urgence prenne des dis-
positions pour permettre à un médecin de prendre un congé pour une période de 
deux mois après l’accouchement de sa conjointe. 
 
Enfin, les médecins omnipraticiens ont accès à un guide rédigé par la Fédération 
des médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ) et disponible sur leur site In-
ternet (http://www.fmoq.org/Accueil/Accueil/Index.aspx). Celui-ci contient des 
informations pertinentes sur les risques, l’organisation du travail et la prépara-
tion du congé de maternité ou de paternité. 


